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Morges

au temps de la Republique Helvetique

in
L'annee des Bourla-Papey

L'expose ci-dessus devrait etre complete, peut-etre, par un
apergu des fluctuations desordonnees de la politique helvetique
depuis 1799, dont les contrecoups furent profonds dans le Canton
du Leman ; mais nous avons dejä note ?ä et lä ces repercussions.
Les faits determinants en etaient, d'une part, la guerre etrangere
en Suisse et l'occupation frangaise ; d'autre part, les intrigues
et les efforts des fideles de l'ancien regime en vue de sa restau-
ration, ainsi que les graves divergences des fauteurs de la
revolution quant ä leurs plans de renover la Suisse. De lä une situation

generale toujours plus confuse et, enfin, la crise si grave
de 1802.

Le paroxysme en fut chez nous l'insurrection des paysans
dite des Bourla-Papey. Le regrette Eug. Mottaz, il y a un demi-
siecle, a fait excellemment Thistoire de ce soulevement. Nous
ne songeons done pas ä la refaire ici. Mais Morges y joua un
role en vue et, pour l'intelligence des evenements qui s'y pro-
duisirent, nous devrons les situer dans l'ensemble des faits, en
nous eclairant de l'ouvrage indique J.

En decembre 1800, l'affaire de YAdresse avait montre l'etat
de tension politique aigue ou se trouvaient nos campagnes entre
Jura et Jorat. Ni les mesures de repression ni l'amnistie n'avaient
dissipe l'orage qui s'appretait ä y eclater, car les paysans ne
cessaient d'y revendiquer leur liberation des charges feodales.
L'agitation recommenfa vers la fin de 1801, apres que la Diete
helvetique eut manifeste sa totale incomprehension de ce
Probleme et rejete une solution proposee selon le veeu de nos campa-
gnards.

1 Les Bourla-Papey et la Revolution vaudoise, Lausanne, 1903.



— 194 —

Dans ses Memoires, Henri Monod, parlant de la situation de

ces paysans, a ecrit qu'il semblait qu'on eüt cherche ä les pousser
ä bout. « Apres avoir aboli et retabli les droits feodaux ; apres
avoir modifie, change et rechange plusieurs fois les lois ä ce

sujet, on fait payer coup sur coup les nouvelles impositions
generates, puis en differents endroits les impositions locales, et
Ton ordonne d'acquitter dans un terme donne les redevances
feodales arrierees, dont la perception avait ete comme abandonnee
pendant deux ou trois ans. » Puis, faisant le tableau des dettes
ecrasantes dont la campagne etait ainsi chargee, il cite ce fait:
« On vit dans un seul tribunal, une cinquantaine de saisies
demandees le meme jour pour defaut de paiement des droits
feodaux. » 1 Et sur le meme sujet, J.-J. Cart ecrivait: « Si Ton
considere que l'on a exige de nos cultivateurs les censes et les
dimes arrierees depuis la Revolution, outre les impots qu'ils
n'avaient jamais payes ; que la plupart sont abimes de dettes et
harceles par leurs creanciers, l'on trouvera un peuple au deses-

poir et dans ce desespoir les causes de l'insurrection.»2
L'orage, apres avoir longtemps couve, eclata soudain. Dans

la nuit du 19 au 20 fevrier 1802, le chateau de La Sarraz fut
assailli par une bände nombreuse de paysans, la grande porte
forcee et les archives, logees en une chambre forte, aussitot
enlevees, puis brülees sur le Mormont en un immense feu
de joie. Dans sa proclamation du 20, le Prefet national Polier
stigmatisait « ce crime, le premier de ce genre qui ait souille la
Revolution ». Les recompenses promises aux denonciateurs res-
terent sans effet; le secret qui enveloppait ce coup de main ne
fut jamais trahi. Mais ce n'etait la qu'un prelude.

** *

Le role de Morges dans l'agitation politique des derniers mois
avait ete considerable, dit Mottaz. La petite ville en avait ete
le centre, et les frequentes assemblies de mecontents et d'agita-
teurs qui s'y reunissaient avaient un peu l'apparence d'un petit
parlement regional que les patriotes morgiens, c'est-a-dire la

plupart des citoyens, entouraient de leur Sympathie. L'autorite

1 Memoires, I, p. 204-205.
2 Cite par Mottaz, Les Bourla-Papey, p. 39.
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municipale elle-meme partageait leurs vues. Or le chateau de

Morges, en tant qu'arsenal, renfermait un certain nombre de

canons avec leurs munitions, et n'etait occupe que par un faible
poste. Tout semblait done designer Morges comme un des

premiers objectifs des insurges.
L'autorite executive cantonale etait pourtant sur ses gardes.

Le 4 mars, le sous-prefet, dans une communication ä la
Municipality, faisait allusion «aux bruits fächeux qui troublent la

tranquillite publique », et lui enjoignait de prevenir tout rassem-
blement de gens armes. « Vous leur ferez mettre bas les armes
au nom de la Loi et rentrer dans leur domicile, ä moins qu'ils
ne fussent armes par ordre special des autorites competentes ».

Ici le sous-prefet semble avoir envisage la possibility d'une
participation active de citoyens morgiens au soulevement, ce qui
ne se produisit jamais. Le lendemain, la Municipality repondait
qu'elle n'avait aucune connaissance d'un complot quelconque et
declarait ses administres «animes d'un pur patriotisme, de
l'amour de l'ordre et de la paix ».

Pourtant les rumeurs alarmantes persistaient. Aussi, le 10,
la Municipality est-elle derechef invitee « ä donner l'ordre aux
marguilliers et aux guets de ne sonner les cloches que pour les
choses ci-devant usitees ». En cas d'incendie aux environs, on
ne les sonnera que sur un ordre expres de la Municipality ou
de son president. Et le meme jour eut lieu un essai des pompes
ä feu, le bruit ayant couru que les tuyaux en avaient ete coupes.

Puis tout parait tranquille dans la cite. La campagne, en
revanche, etait en grande fermentation, bien que, ga et lä, la

presence de detachements de troupes fran?aises eüt intimide les

meneurs.
Un nouveau coup d'Etat renversa, le 17 avril, le regime reac-

tionnaire d'Aloys Reding et les unitaires reprirent le pouvoir. Se

croyant assure de la Sympathie des Vaudois, alors ardents
unitaires, et desireux de les soulager du poids de l'occupation
militaire, le nouveau gouvernement rappela bientot toutes les

troupes stationnees dans le Leman. Cette mesure manqua
entierement son but, les Vaudois patriotes n'ayant alors plus
ombre de confiance dans le gouvernement central, quel qu'il put
etre, et ceux d'entre eux qui preparaient l'insurrection n'atten-
dant que le depart des soldats fran?ais pour la declencher.
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Le Ier mai, la Municipality de Morges regut l'avis officiel
qu'un rassemblement d'hommes armes se formait aux environs
de Lausanne. Le guet de nuit fut renforce pour la circonstance
et deux municipaux firent des rondes dans les cabarets. Personne
n'ayant rien signale d'insolite, les 2 et 3 mai se passerent sans
incident.

Dans la soiree du 30 avril pourtant, de nombreux villages
de la region Cossonay-La Sarraz, alertes par des courriers ou
par le tambour, avaient mobilise leurs hommes, qui avaient
marche sur Lausanne pendant la nuit. Les plus resolus, dit
Mottaz, partaient equipes comme pour une revue ; d'autres, plus
prudents, se bornaient ä ajouter ä leurs vetements habituels leurs
gamaches ou grandes guetres blanches. Tous etaient plus ou
moins completement armes.

Par suite d'un malentendu, les contingents de La Cote man-
querent au rendez-vous. Dans la cohue des insurges, la joie avait

regne jusqu'ä l'aube, mais peu ä peu elle fit place ä l'inquietude
et au desarroi. On tempeta contre les absents, contre les chefs,

soupgonnes d'avoir trahi le peuple campagnard, en particulier
contre Claude Mandrot. Beaucoup firent alors demi-tour et

regagnerent leurs villages. D'autres, ayant cache leurs armes,
entrerent ä Lausanne, ou ils purent voir arriver, dans la journee,
des contingents frangais dont le commandant annonga, en termes
tres fermes, « que les factieux n'avaient ä attendre que l'animad-
version des autorites frangaises ». Quelle deception pour les insurges,

qu'on avait sans cesse persuades du contraire

** *

La partie avait done mal debute, mais les Bourla-Papey
allaient prendre leur revanche ä Morges.

Le 4 mai, dans une seance de nuit, la Municipality fut avisee

par le sous-prefet qu'il avait mis au Chateau une garde de sürete
de trente hommes. Elle se declara alors en permanence jusqu'au
matin. Les clefs de l'eglise et Celles du depot des pompes sont
sur le bureau, les guets viennent au rapport toutes les heures.
A une heure et demie, l'arrivee imminente de plusieurs compa-
gnies est annoncee ; elles occuperont l'arsenal. Au matin arri-
vaient... 56 hommes.
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Toutefois dans la soiree dejä, le sous-prefet, ayant appris
qu'un rassemblement d'insurges se formait au Signal d'Echi-
chens, avait fait battre le tambour pour lever la milice. « J'entends
battre la generale, raconte J.-J. Cart. Je sors ; un huissier pro-
clame l'ordre ä la reserve et ä l'elite de se rencontrer incessam-
ment ä la Place d'armes. Sur une population de trois mille ämes 1,

vingt hommes se rendent ä l'ordre. » Ce qui dut rejouir Cart, qui
sympathisait avec les insurges, mais se garde de le dire ici. Puis
il reprend : « Qui le croirait Le nombre des insurges accroit ä

chaque instant; on en compte bientot trois mille, equipes,
organises, commandes. Point de licence, ils respectent les personnes,
les proprietes, mais ils veulent brüler les titres feodaux. » 2

La nuit suivante, des patrouilles se porterent vers le Signal.
Une decharge de mousqueterie accueillit l'une d'elles, blessant
legerement le fils du sous-prefet. Neanmoins la patrouille
s'avanga, mit en fuite les paysans et fit prisonniers quatorze
d'entre eux. Un quinzieme, grievement blesse, fut trouve au
matin gisant sur le sol.

La journee et la nuit du 5 furent calmes, mais le 6, ä six
heures du matin, le chef du detachement franq:ais qui occupait
le chateau invita la Municipalite ä prendre connaissance, aupres
de lui, d'une demande que le citoyen Reymond lui avait faite
et qui etait signee « Commandant du rassemblement de divers
districts du Canton du Leman»3. Deux des municipaux se

rendirent ä cette invitation et rapporterent que le commandant
fran9ais avait en effet regu de Reymond une demande de mise

en liberte des prisonniers faits la veille. Le citoyen Reymond
s'etait rendu ä La Galere (aujourd'hui 1'Hotel du Port), ou il avait
demande au sous-prefet de lui rendre les prisonniers et de lui
livrer les titres des droits feodaux.

La meme delegation municipale fut alors chargee de «se
rendre ou besoin sera pour travailler ä la sürete et tranquillite
de la commune, des proprietes et des individus ». La Municipalite
restait en permanence. II etait sept heures du soir quand les

1 Un recensement du debut d'avril 1803 accusera 2059 habitants.
2 Cite par Mottaz, p. 85.
3 Louis Reymond, d'origine neuchäteloise, typographe de son metier, avait ete

longtemps un des chefs des patriotes extremistes de Lausanne. Condamne, puis
amnistie, il se complaisait dans le role de tribun populaire. II avait le grade de capi-
taine dans la milice.
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delegues revinrent ä la Maison de Ville. lis avaient confere avec
le sous-prefet, assiste, plus tard, du lieutenant du Prefet national,
puis avec les chefs du rassemblement pres de Tolochenaz (Riond-
Bosson), ainsi qu'avec le chef du detachement fran?ais L Ces
conferences avaient eu pour resultat la conclusion d'une convention

portant, d'une part, la liberation des prisonniers et la remise
des titres feodaux et, d'autre part, l'engagement que les insurges
respecteraient les proprietes et les personnes des communes envi-
ronnantes, de Morges en particulier. lis ne devaient pas y entrer
en armes.

Ainsi conclue « par consideration pour le bien public et la

tranquillite generale et par egard, de la part du sous-prefet, aux
representations qui lui ont paru fondees du President municipal
de Morges (Muret-Martin) et des municipaux Bourgeois, Mer-
cier, Guibert et de nombre d'autres citoyens du dit lieu », ainsi
conclue, disions-nous, la convention etait executoire sur-le-
champ. Les prisonniers furent done liberes avec leurs armes et

rejoignirent leurs contingents. Puis quatre citoyens notables de

Morges, sympathiques aux insurges, prirent livraison des archives
reclamees, dont il fut dresse un inventaire en trois exemplaires,
qu'on n'a pas retrouves. C'etaient Benjamin Jain, ex-membre
de la Chambre administrative cantonale, Claude Mandrot, ex-
juge de district, avocat, Sterky, greffier du Tribunal, et Henri
Dautun 2.

Les insurges feterent leur succes ä grand bruit au camp de

Tolochenaz. On entendait de loin dans la nuit retentir leurs
chants et leurs cris de joie saluant, sur le cret de Riond-Bosson,
l'incendie des monceaux de parchemins.

Louis Reymond, enhardi par sa reussite, adressa de Saint-
Saphorin, dans la journee du 7, une sorte d'ultimatum au Prefet
national. II exigeait la livraison de tous les titres relatifs aux
droits feodaux dans le canton, oü qu'ils fussent, meme hors du

pays. Ceux de Lausanne devaient lui etre remis le lendemain

1 La propriete de Riond-Bosson appartenait alors ä J.-H. Warnery-Blanchenay,
patriote des plus en vue. II avait servi en France corame lieutenant de grenadiers
au regiment d'Ernst et fut commandant dans les milices vaudoises de 1809 ä 1826,
et depute au Grand Conseil. Le poete Henri Warnery etait son petit-fils.

2 A la date du 2 mai 1801, Dautun figure au registre municipal parmi les deten-
teurs de cabarets. Le sien etait au numero 55 de la Grand-Rue (numerotation du
temps, continue pour les trois rues).
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matin. U demandait en outre une amnistie complete pour tous les

insurges.
** *

C'est sur ces entrefaites que le gouvernement helvetique
delegua ä Lausanne le ministre de la Justice Kuhn en qualite
de commissaire general dans le Leman, avec mission d'y retablir
l'ordre. Aussitot qu'il eut appris son arrivee, Reymond lui adressa

un ecrit ou il exposait eloquemment les griefs de ses hommes
et qu'il concluait ainsi: « Enfin, citoyen Ministre, si seduit par
les conseils perfides des hommes qu'on vient de vous depeindre,
vous ordonniez des moyens de rigueur... pour opposer au projet
invariablement pris par mes troupes, elles vous declarent qu'outre
la resistance que vous trouverez en elles, elles emettront incontinent

un voeu de reunion ä la Republique Frangaise, sous la
protection de laquelle elles se mettent des cet instant et dont
elles arborent dejä les couleurs. » 1

Le meme jour, tandis que le chef des insurges redigeait sa

lettre au commissaire Kuhn, ses bandes se faisaient livrer les
archives des chateaux de Saint-Saphorin, Vufflens et Monnaz, et
les incendiaient avec accompagnement de cris forcenes, pour ne
rien dire des beuveries enormes, oü le vin des proprietaires cou-
lait ä flots. A Vufflens seulement, il fallut en livrer plus de quatre
chars

De forts contingents d'insurges se concentraient d'autre part
vers Lausanne, oti ils entrerent dans la matinee du 8 mai. Le
defile des campagnards, raconte Mottaz, avec leurs uniformes
varies, eut un immense succes de curiosite... «Beaucoup de

paysans portaient ä la pointe de leurs fusils ou de leurs baion-
nettes des fragments de parchemins. Presque tous avaient des

fleurs ou des rubans ä leurs chapeaux. Iis paraissaient d'excel-
lente humeur, poussaient leur cri habituel de ralliement: Paix
aux hommes, guerre aux papiers »

Le Commissaire general entra bientot en pourparlers avec
Reymond, mais repoussa entierement ses exigences. Lä-dessus,
les Bourla-Papey se retirerent sur Montbenon, ou une nouvelle
conference eut lieu. Reymond n'obtenant rien, menaga de faire
voter par ses hommes l'annexion du pays ä la France. L'apres-

1 Cite par Mottaz, p. 103.
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midi, les insurges se retiraient aux environs de Saint-Sulpice,
tandis que Kuhn se hätait vers Berne pour y presenter son
rapport. Dans le nord du canton, dejä le mouvement faisait tache
d'huile et les violences se multipliaient. Desormais le conflit
semblait ne pouvoir plus se resoudre que par une lutte sanglante.

A Berne, en effet, les propositions des insurges furent rejetees.
Kuhn n'y avait pourtant pas cache la gravite de la situation ni
la resolution farouche des insurges. Mais le gouvernement hel-
vetique se sentait fort des assurances tres fermes donnees par
le general Montrichard, commandant en Helvetie, ainsi que de

l'appui du ministre de France, Verninac. Dans un message au
gouvernement, ce dernier venait de declarer, entre autres : « Le
gouvernement frangais n'entendra pas sans la plus vive indignation

qu'ils (les insurges) aient ose se couvrir des couleurs fran-
gaises. » L'effet de cette declaration fut considerable, les campa-
gnards et beaucoup de leurs amis citadins n'ayant cesse d'agiter
le spectre de la reunion ä la France. Le futur landamman Pidou,
ecrivant ä B. Jain, ä Morges, estimait qu'apres ce coup les

insurges n'avaient plus qu'ä poser les armes 1.

Aussitot rentre de Berne, le commissaire Kuhn fit faire une
demontration militaire en force en direction de Saint-Sulpice,
par la route. II prit contact avec les chefs insurges et les trouva
plus resolus que jamais. La demonstration avait done manque
son effet completement. Kuhn le comprit et parlementa longue-
ment sans resultat; mais ne pouvant se decider ä tenter une
operation militaire, il fit retirer ses soldats vers Lausanne. Le
gouvernement allait-il se resigner ä un tel echec?

** *

Des le debut de l'insurrection, les chefs paysans avaient
envisage le recours aux armes. Cette solution par la force du
conflit ou ils s'etaient engages dut leur paraitre inevitable et
prochaine apres l'entrevue de Saint-Sulpice. II leur importait
done de se premunir de leur mieux. Iis resolurent alors de faire
marcher sur Morges une partie de leurs troupes, en depit de

leur engagement du 6, et d'y faire main-basse sur les canons de

l'arsenal.

1 Dr Jain, Choix de lettres et documents, Morges, 1883, p. 51.
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L'apres-midi du 10, un des chefs, le capitaine Cart, de Nyon,
entrait en ville avec 1400 hommes, sans coup ferir, et avec le

consenteraent de l'officier frangais qui commandait la place.
Quand il eut groupe ses hommes devant le chateau, Cart somma
cet officier de lui rendre la place avant onze heures et demie du
soir. En ville, on s'attendait au pire et l'agitation y etait extreme.

Un courrier, depeche au Prefet national, afin d'en obtenir
un prompt secours, rentra dans la soiree avec l'ordre formel au
commandant frangais Demney de defendre le chateau ä outrance.
Le capitaine Cart en regut communication, mais declara qu'il
attaquerait quand meme ä l'heure fixee.

Pendant ce temps, la Municipalite, qui etait en seance depuis
l'apres-midi, avait ouvert la salle ä un certain nombre de citoyens
qui la conjuraient d'intervenir dans ce debat, vu la tournure des

evenements, « afin d'eviter ä cette commune des malheurs incal-
culables ». Le sous-prefet etait present." On lui remit seance
tenante une demande ecrite pour l'engager, de la maniere la
plus pressante, ä conjurer l'orage qui menagait la ville : « Si
votre parti est extreme, nous mettons tout ce qui peut arriver
de fächeux sous votre responsabilite. » En outre, la Municipalite
faisait etat des instances des citoyens presents, et concluait:
« Ecoutez-les et prevenez les malheurs, il en est encore temps. »

Ayant regu l'ordre positif de defendre le chateau, le sous-
prefet ne pouvait ceder ä ces adjurations, ainsi qu'il le declara
au corps municipal en presence du commandant Demney, du
capitaine Cart et des citoyens accourus. A ce moment, Cart
s'engagea ä proposer ä ses hommes de surseoir ä l'attaque du
chateau jusqu'au matin. II allait se retirer, quand quelqu'un
s'ecria dans la salle : « Les paysans se contenteront de quatre
canons » Cart acquiesga et le commandant Demney se declara

pret ä les livrer si le sous-prefet l'y autorisait. Mais celui-ci refusa
encore.

Alors, en grand tumulte, les assistants protesterent et mena-
cerent le sous-prefet, qui ne se sentit plus en liberte. Pour couvrir
sa responsabilite, il demanda ä la Municipalite de reiterer sa
demande ecrite. Aussitot la piece fut redigee ; le sous-prefet y
etait conjure, vu la volonte exprimee par le commandant frangais
de defendre le chateau ä outrance, de livrer au citoyen Cart
quatre pieces de canons de campagne avec leurs caissons garnis.

14
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« Cette requisition part de notre sollicitude aux interets de cette

commune... Veuillez y acquiescer et vous eviterez des malheurs
incalculables. » La lettre, enfin, se referait aux promesses du
capitaine Cart, qui assurait que les conditions de la convention
de Riond-Bosson seraient pleinement respectees de sa part. Vingt-
cinq notables signerent cette piece pour appuyer la Municipality.
C'etaient, entre autres, les citoyens Muret-Fasnacht, president
du Tribunal de district, Muret-Baron, ex-senateur1, Henry
Warnery, juge de district, Guex, greffier du Tribunal, Devenoge,
pasteur, Devenoge, membre de la Diete cantonale, Claude
Mandrot, Benjamin Jain, etc.

Le sous-prefet Mandrot, que le commandant Demney n'avait
pas soutenu et qui n'esperait plus de secours de Lausanne, signa
alors une capitulation qui portait la livraison de quatre canons
aux insurges. Elle allait etre executee quand on annonpa l'arrivee
au chateau d'un important renfort. S'estimant joue, le capitaine
Cart apostropha furieusement le sous-prefet et declara le retenir
comme otage jusqu'ä l'execution de sa promesse. Mandrot eut
beau protester hautement; dans la salle, personne n'eleva la voix
en sa faveur; au contraire, les assistants faisaient chorus avec
le capitaine Cart.

Le capitaine Gilly, qui venait d'amener par le lac une com-
pagnie helvetique, entra dans la salle ä ce moment. En arrivant
du chateau a l'Hötel de Ville, il y avait trouve les portes gardees

par des insurges, le sabre au clair. Aussitot mis au fait de la

capitulation, il se vit somme de la signer, ce qu'il refusa nette-
ment, ä la grande indignation des municipaux et des citoyens
presents, qui voyaient ainsi remis en cause l'arrangement si

peniblement obtenu. Le capitaine Gilly fut alors declare pri-
sonnier.

Pendant ce temps, le sous-prefet et le commandant Demney
s'etaient rendus au chateau, ou ils ordonnerent aux soldats de

Gilly de livrer les quatre canons aux insurges. Soutenu par ses

hommes, le lieutenant helvetique s'y refusa. Le sous-prefet
retourna done ä l'Hötel de Ville. Lorsqu'il y rendit compte de

son echec, le tumulte recommen?a. Tous les partisans de la
capitulation invectiverent et menacerent l'ofhcier helvetique

1 C'etait Jules Muret, le futur landamman.
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retenu prisonnier, jusqu'au moment oü un detachement de sa

troupe accourut en armes, reclamant la liberte du capitaine. Ayant
essuye un refus, ces hommes penetrerent de force dans la salle

et, apres une courte bagarre, ils emmenerent leur chef.
La-dessus, le sous-prefet, qui venait de recevoir le texte de

la declaration de Verninac au gouvernement, en donna lecture
publiquement devant une assistance dont l'excitation fit place ä

la stupeur. Le capitaine Cart, abattu par ce coup imprevu, se

decida ä accompagner le sous-prefet ä Lausanne, oü celui-ci
allait voir le commissaire Kuhn qui etait rentre de Berne.

A Morges, les insurges avaient ainsi subi un echec complet.

** *

Dans l'apres-midi du lendemain n mai, le capitaine Gilly,
en qualite de commandant de place, fit proclamer l'etat de siege,
« vu l'etat alarmant dans lequel se trouvent la ville et le chateau »,

et jusqu'ä nouvel ordre ; mais on ne voit pas dans nos sources
quand il prit fin.

Le 17, autre proclamation du Commissaire helvetique, cette
fois, concernant la sürete des proprietes nationales, publiques et
particulieres. En plafant cette proclamation sous la responsabilite
de la Municipalite, il la chargeait de veiller ä ce qu'elle ne füt
pas dechiree, enlevee ou salie. La Municipalite repondit qu'elle
ferait son possible pour cela, « mais qu'elle ne disposait pas des

moyens suffisants pour pourvoir ä la sürete de cette affiche ».

Le meme jour, le commissaire des guerres cantonal, autorise

par Kuhn, ordonnait ä la Municipalite de faire parvenir au camp
des insurges pres Saint-Sulpice «tous les vivres en pain, vin et
fromage » que la ville pouvait fournir, « lesquels vivres seront
payes par la troupe », ce qui ne fut pas le cas. L'intendance
militaire des insurges devait etre terriblement depourvue pour
avoir recours ä de tels moyens.

Le Commissaire helvetique, la veille meme de ce jour, avait

prononce la destitution de la Municipalite, ä cause « de la conduite
reprehensible » qu'elle avait eue ä l'egard du sous-prefet et du
capitaine Gilly et surtout ä cause de la part plus ou moins active
qu'elle avait prise ä la capitulation du 10 mai. Designes par le

prefet Polier, les nouveaux municipaux furent les citoyens
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B. Deillent, qui fut elu president, Francois Muret-Michel et
Emm. Mousson.

Les nouveaux ediles furent immediatement aux prises avec
les memes difficultes financieres que leurs predecesseurs. De
grosses fournitures avaient ete faites ä la troupe, et les boulangers,
bouchers, hoteliers1 en reclamaient le paiement. Ce fut la
Chambre de regie qui avan?a, une fois de plus, une partie des

sommes necessaires, et Ton paya des acomptes.

** *

Nous avons dit plus haut que le gouvernement unitaire ne

pouvait rester sur son echec de Saint-Sulpice. Le u dejä, il
avait proclame qu'apres tant d'exces commis par les insurges,
il ne pouvait etre question d'une amnistie generale. Mais ce

jour-lä Kuhn l'informait combien il serait dangereux de les atta-
quer. D'accord avec le general Amey 2, il voulait les persuader
de retourner chez eux « sous la promesse de l'amnistie ». S'ils
acceptent, ajoutait-il, les troupes du gouvernement se disperse-
ront dans le pays de maniere qu'aucune nouvelle revoke ne
puisse etre organisee et qu'on puisse commencer le desarmement.
En cas de refus, il se reservait de prendre l'offensive avec les

renforts annonces.
Dans la soiree du meme jour, les chefs insurges, convoques

ä Lausanne par le general Amey, finirent par ceder, si l'amnistie
etait assuree. Le commissaire, en traitant avec eux, pensait agir
au mieux du pays tout entier. II avait compris, dit Mottaz, qu'il
s'agissait d'une crise politique et surtout economique qu'il fallait
absolument resoudre au plus tot, et non d'une insurrection
partielle... qu'on pouvait reprimer avec le secours de quelques
troupes. Mais en agissant ainsi, il prejugeait les intentions du
gouvernement; et il eut surtout le tort de ne pas conclure avec
les insurges une convention formelle qui eüt empeche que les

1 Les officiers logeaient et mangeaient ä l'hötel. Voici le montant des indemnites
pour frais de table fixees alors : Le chef de brigade, 9 livres, le chef de bataillon,
4 1. 10 sols, le capitaine, 3 1. 10 s., les lieutenants, 1 1. 16 s. Rappelons que la livre
de Suisse pouvait valoir 4 ä 5 francs actuels.

2 Le general Amey etait Gruyerien d'origine. Son nom figure sous l'Arc de
triomphe de l'Etoile.



— 205 —

decisions prises fussent entourees d'incertitudes, comme ce fut
le cas.

En effet, les chefs des paysans, comptant sur la parole du
commissaire, licencierent leurs hommes la meme nuit et, en

retournant chez eux, ceux-ci allaient repetant que les droits
feodaux etaient abolis et que l'amnistie etait accordee, lis chan-
taient, criaient, hers de leur victoire.

De son cote, dans ses rapports ä Berne, Kuhn ne parlait pas
de l'abolition des droits feodaux, n'ayant pas qualite pour traiter
de ce probleme alors en discussion devant le pouvoir legislatif.
II contestait meme qu'il eüt ete question d'une amnistie generale
lors de l'entrevue du n mai. Pourtant il avait ecrit ce jour-lä
ä Berne qu'il promettrait 1'amnistie pour decider les paysans ä

rentrer chez eux. Entendait-il une amnistie partielle seulement?
Mais alors on ne voit pas comment il aurait pu obtenir ä ce prix
le licenciement des insurges. II est vrai que, le n au soir, le
general Amey avait somme les chefs des campagnards de dis-
soudre leurs rassemblements de gre ou de force, par ordre du
general Montrichard.

Risquons ici une pure supposition. Si les chefs des paysans
avaient alors obtempere ä cette sommation, ne se pourrait-il pas

que, comprenant enfin l'extreme gravite de leur entreprise et sa

reussite tres douteuse, ils aient decide d'un commun accord d'y
mettre fin et d'interpreter ä cet effet d'une fa?on tres extensive,
devant leurs hommes, les assurances du commissaire sur ce qu'il
pourrait obtenir ä Berne?

La « guerre aux papiers » qui, dans l'intervalle, avait gagne
le nord du canton, la Broye et La Cote, avait ainsi cesse ou peu
s'en faut. II y eut pourtant quelques remous encore, des concilia-
bules et de l'agitation. Un renfort de troupes franfaises venant
de Geneve parut meme necessaire au gouvernement, ä un moment
donne.

L'epilogue de toute l'affaire, fut la constitution, un mois plus
tard, d'un tribunal d'exception charge de juger les chefs des

insurges et les meneurs politiques du soulevement. La plupart
avaient dejä passe le lac ou la frontiere genevoise. Cinq d'entre
eux furent condamnes ä mort par contumace. C'etaient Reymond,
Marcel, Cart, Claude Mandrot et H. Dautun. D'autres encou-
rurent de lourdes peines de reclusion. Mais ces sentences devaient
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bientot etre annulees au cours des evenements qui preparerent
la fin du regime unitaire issu de la revolution.

** *

Reprenons maintenant le fil des evenements morgiens relatifs
aux suites de ces troubles et ä la fin de l'Helvetique.

Le 10 juin, la nouvelle Municipalite, ou ne siegeait aucun
patriote, repondant ä une circulaire du prefet Polier, demandait
ä etre dispensee de son execution, « n'ayant aucune connaissance
directe des individus qui peuvent avoir pris part ä l'insurrection
du mois passe ». Les circonstances qui ont marque son installation,

lisons-nous encore, «lui font sentir de la maniere la plus
vive combien cette execution exposerait la sürete de ceux qui la

composent, tandis que par la voie militaire pure et simple cette
operation se ferait sans difficulte » On ne voit pas de quelle
operation il s'agissait la.

Une semaine plus tard, la Municipalite refusait aux boulan-
gers de hausser le prix du pain. Pourtant les prix des grains
etaient montes ä la suite de fortes gelees, en mai, puis de chutes
de grele devastatrices, un peu apres. En cette circonstance, la

Municipalite etait soutenue par les citoyens CI. Mandrot, Man-
drot, chätelain, B. Jain, L. Regis, Marquis et L. Deillent. Le
premier, le troisieme et le sixieme, que nous avons rencontres
plusieurs fois, etaient parmi les patriotes les plus marquants.
Faut-il croire que la hausse probable du prix du pain avait mis
la ville en emoi et rapproche les partis?

Le surlendemain, un arrete du commissaire Lanther, qui
avait succede ä Kuhn, imposait des versements extraordinaires
ä diverses communes impliquees dans les recents desordres.
Delegue aupres de lui, le municipal Mousson reussit ä faire rayer
Morges de la liste, « la Municipalite n'ayant aucune connaissance
directe des individus qui peuvent avoir pris part ä l'insurrection
du mois passe ». Efficacite de certaines formules passe-partout!

« Pour subvenir aux frais qu'exigeait le casernement des mili-
taires frangais », une cotisation communale fut decidee ä la mi-
juillet. Ceux qui avaient chez eux des officiers ou sous-officiers
franfais ou des chasseurs helvetiques en etaient dispensesI,

1 A ce moment-lä, il y avait encore trois compagnies stationnees ä Morges, ce
qui peint l'incertitude de la situation.
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Ceux qui ne s'acquitteraient pas dans la semaine seraient regardes
comme preferant continuer ä loger des militaries, « ce qui leur
arrivera des lundi prochain » La cotisation etait progressive de

4 k 35 bats. Les pauvres en etaient exemptes,
Le 23 aoüt, le sous-prefet Mandrot demissionnait. II fut

remplace par Jean Sterky T. Succedant ä Polier, Henri Monod
avait assume, le 5 aoüt, la charge de Prefet national. La demission
de Mandrot s'explique par la, comme aussi la nomination, le

9 septembre, de trois nouveaux municipaux: Henri Sterky,
Bourgeois, avocat, et Henri Arnaud, tous patriotes plus ou moins
militants.

Et le meme jour commenfait un grand branle-bas guerrier.
Monod levait des troupes en hate pour soutenir le gouvernement
unitaire, balaye par l'insurrection federaliste qui deferlait sur
Berne et dont le rappel recent des troupes fransaises en Helvetie
avait ete le signal. A Morges, on procedait au tirage au sort
parmi les hommes non maries de vingt ä quarante et un ans.

Quelques jours plus tard, o ironie des faits un arrete ordon-
nait la perception de la dime du vin due ä l'Etat pour cette
annee de misere. Ainsi en avait decide le Senat, contre vents
et marees 2,

Par ordre superieur, la Municipality fut de nouveau remaniee
le 22 septembre. Hector Devenoge, J.-D. Huc-Maselet et Marc
Muret y entraient comme nouveaux membres.

A ce moment, la debacle du gouvernement unitaire etait dejä
ä peu pres complete. Harcele par les bandes federalistes, il se

refugiait ä Lausanne. Les bataillons vaudois, ou se trouvaient
beaucoup d'anciens Bourla-Papey, s'etaient portes vers Morat
pour leur barrer le passage; mais ils n'entendaient pas tant
defendre le pouvoir impuissant que l'independance vaudoise

gravement menacee par la reaction federaliste. A Lausanne,
pourtant, le gouvernement fugitif pronomja enfin Pabolition des

droits feodaux, in extremis, on peut le dire.

1 Ne en 1760. Chef de bataillon dans la IIe demi-brigade helvetique. Depute en
1803. Plus tard, inspecteur des Ponts et chaussees. Avait ete officier au regiment
d'Ernst, service de France.

2 Lorsque Monod avait accepte la lourde succession de Polier, il avait pourtant
pose pour condition que les charges feodales seraient abolies au plus tot et une large
amnistie proclamee; mais rien n'avait encore ete fait dans ce sens en haut lieu.
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La mise sur pied des troupes vaudoises avait ete une magni-
fique improvisation de Monod. Mais leur ravitaillement etait
precaire. Le 30 septembre, dans la soiree, la Municipalite de

Morges recevait de Lausanne une requisition comminatoire
exigeant la fourniture, sans delai, de 25 quintaux de farine pour
pain de munition, ä livrer ä Payerne. Deux jours plus tard, une
seconde fourniture pareille devait suivre. A la Municipalite, qui
objectait 1'impossibilite pour eile de faire ces fournitures, le
commissaire des guerres repondit: « Ces farines doivent etre

procurees dans les delais presents, dussiez-vous les requerir de

chaque particulier de la commune. Faute de quoi votre commune
sera contrainte par voie d'execution militaire. » Sur ces entre-
faites, les unitaires subiront ä Faoug, le 3 octobre, une defaite
totale : d'oü l'ordre posterieur de livrer les farines ä Lausanne
et non plus ä Payerne.

Et voici l'afflux des blesses ramenes en arriere, car Lausanne
allait se trouver sur la ligne des operations, les federalistes remontant

dejä la vallee de la Broye. Le 4 octobre, Morges s'affairait
fievreusement ä preparer un lazaret militaire dans la maison des

peages, face ä la Douane. Le meme jour encore, le commissaire
des guerres exigeait mille rations de pain ä livrer avant le lende-
main matin par les soins de la Municipalite. Heureusement qu'un
certain Dumont, qui se trouvait avoir assez de farine, en put
remettre une importante quantite aux boulangers ; le lendemain,
plus de cinq cents pains de munition prenaient le chemin de

Lausanne.
La guerre, brusquement, prit fin, quand le desordre

politique etait au comble, le 4 octobre 1802, par l'intervention de

Napoleon Bonaparte, qui ordonna la dissolution immediate de

tout rassemblement arme et de toute magistrature revolution-
naire. Pour imposer cette volonte, le general Ney entrait en
Suisse peu apres ä la tete d'un corps d'armee; et par eile le pays
allait bientot retrouver ses bases reelles : les cantons souverains.

** *

Le 8 octobre, le sous-prefet Sterky invita la Municipalite ä

signer sans delai une adresse de remerciements ä Bonaparte,
« qui vient de sauver le pays de la guerre civile... Nous etions
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au bord de l'abime ; la Providence s'est servie du Pacificateur
des Nations pour nous en tirer », disait le message. Mais le vice-
president Muret-Michel et le secretaire Barbey s'y refuserent,
« parce que l'adresse n'etait pas dans leurs principes ». lis recon-
nurent aussi en avoir signe naguere une autre, qui demandait
la reunion du canton de Vaud ä celui de Berne.

Le prefet Monod, par un office du 15 octobre communique
ä la Municipality par le sous-prefet, chargeait celui-ci de verifier
les faits. « S'ils sont exacts, disait-il, j'en conclus que ce n'est
pas ä ne pas signer ce que leur place exigeait qu'ils signassent,
que la delicatesse de ces citoyens est interessee, mais plutot ä

accepter des places incompatibles avec un vceu directement oppose
ä la Constitution que, comme fonctionnaires publics, ils sont
appeles ä defendre. La suspension sera alors prononcee comme
mesure provisoire, et ils seront remplaces de concert avec les

autres membres de la Municipality. » Le lendemain, Deillent,
Muret-Michel et Barbey etaient destitues, puis remplaces par
les citoyens Bourgeois, J.-Sam. Cart, D. Arnaud, Frang. War-
nery, et Isaac Cart en qualite de greffier.

Levees un mois plus tot, les troupes furent licenciees le

15 octobre. Une collecte publique, organisee en faveur des soldats
blesses et des families de ceux qui etaient morts, produisit plus
de 150 livres, malgre les circonstances economiques tres defa-
vorables.

La tranquillite publique n'etait pas encore retablie. II fallut
reprendre en mains la police municipale et former « des patrouilles
volontaires de gens probes, dont les intentions sont connues ».

Peu apres, on annonfa la levee d'un impot de guerre decrete

par le Conseil executif helvetique, et qui devait etre pergu entre
le 7 et le 13 decembre. La quote-part du canton etait de 74 000
livres '. A la meme date, la Municipality instituait des soupes
pour les pauvres, « vu les circonstances malheureuses dans les-
quelles se trouve le pays ».

** *
1 La liste des astreints, ä Morges, porte 189 noms. Si ce chiffre etait celui d'au-

tant de chefs de famille de cinq a six personnes, il representait environ un millier de

personnes. Comme la population de la ville depassait alors deux mille ämes, il s'en-
suit que les exemptes de 1'impot etaient au moins aussi nombreux que les payants.
Cela nous parait un indice tres net de la situation economique defavorable en ce
moment.
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C'etait le cinquieme hiver de cette dure periode Rien ne
semble plus avoir excite alors les passions partisanes, car une
grande esperance per?ait lentement la grisaille de ces mois.
C'etaient les nouvelles de la Consulta qui l'avaient fait naitre,
depuis qu'on savait que Monod, Muret et Pidou y defendaient
eloquemment et avec succes les droits du canton de Vaud ä

l'independance. Ainsi paraissait prochaine la fin de ce cauchemar.
En effet, l'Acte de mediation, qui resulta de ces conferences,

allait apporter une solution toute nouvelle aux grands problemes
de la vie politique vaudoise. Entre la Suisse de l'ancien regime
et la Suisse nouvelle, c'etait un heureux compromis, repondant
aux necessites politiques fondamentales et susceptible d'ouvrir
1'ere d'un harmonieux developpement.

Vers la mi-mars, la vie publique morgienne se reveilla dans

une atmosphere dejä assainie. Les preparatifs des elections au
premier Grand Conseil vaudois commenfaient. Nous ne sommes
pas renseignes sur les elections elles-memes. Mais Henri Monod,
Jules Muret, J.-J. Cart, Henri Dautun, qui furent celui-lä
president, et celui-ci membre du Tribunal d'appel, B. Dellient
et Claude Mandrot, qui devint sous-prefet, furent tous deputes
ä cette epoque, sinon tous en 1803. On sait que Monod et Muret,
elus dans un grand nombre de cercles, furent proclames membres
ä vie du Grand Conseilz.

Les 15 et 16 aoüt, la Municipality fut elue ä son tour. L'as-
semblee electorale, presidee par Claude Mandrot, lui donna le

plus grand nombre de voix. Les autres candidats, ä l'exception
de B. Jain et d'Emm. Warnery, n'avaient pas ete des patriotes
militants ; c'etaient plutot des moderes. Deux ou trois seulement
avaient siege dans l'ancienne Municipality, dans l'une ou l'autre
de ses compositions. Elu syndic par ses collegues, Benjamin Jain
mourait cinq jours apres. Claude Mandrot lui succeda. Le plus
marquant des patriotes avances de Morges, il n'avait rien perdu
de la faveur populaire, qui etait revenue, par instinct ou par
reconnaissance, aux champions de la revolution.

1 Comp. E. Küpfer, Morges dans le passe, II, chap. XI et p. 233-236.
1 Quelques dates relatives ä l'histoire de Morges au XIXe siicle, Morges, s. d. ni

nom d'auteur. Extraits du Journal de Morges (F.-A. Forel, 1900).
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Note annexe

II nous a paru interessant de rechercher ä quelles fonctions publiques
furent appeles, en 1803, les patriotes morgiens qui avaient marque dans
les luttes de la periode revolutionnaire L

On sait qu'en vertu de leur election triomphale au premier Grand
Conseil vaudois, Henri Monod et Jules Muret furent appeles aux plus
hautes charges : Monod ä la presidence du Petit Conseil executif, Muret
ä celle du Grand Conseil. J.-J. Cart devint bientot membre du Tribunal
d'appel. B. Jaln, elu au Grand Conseil, fut juge au Tribunal de district
et tot apres syndic de Morges. Henri Dautun tres populaire depuis
l'insurrection de 1802, avait ete presente par les cercles d'Aubonne,
Colombier, Ecublens, Villars-sous-Yens et Vuarrens. Puis il devint
juge au Tribunal de district et, dans la suite, membre du Tribunal
d'appel ainsi qu'on l'a dit plus haut.

Au second plan, Muret-Grivel, depute aussi, conserva la charge
d'inspecteur des milices cantonales, qu'il exer?ait dejä. Deputes egale-
ment, les deux freres Sterky furent nommes, l'un, Jean, lieutenant du
Petit Conseil pour les districts de Morges et d'Aubonne, l'autre, Henri,
greffier du Tribunal d'appel. Muret-Fasnacht eut la presidence du
Tribunal de district, dont Emm. Warnery et Hector Devenoge devinrent
membres. Quant ä J.-H. Warnery, il fut nomme commandant de l'ar-
rondissement militaire de Morges, et Th. Buvelot devint aide-major de
Louis Blanchenay, chef de bataillon de l'arrondissement.

Ajoutons qu'Henri Monod, J. Muret, J.-J. Cart, B. Jain, Cl. Man-
drot, H. Dautun, Emm. Warnery, J. Sterky et H. Buvelot avaient fait
partie du Comite de surveillance et que la plupart avaient appartenu
aux anciens Conseils.

Emile Kupfer.

1 Source prmcipale : Le Nouvelliste vaudois, VIe annee, n°5 26 ä 60, passim.
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